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NOUVEAU CERTIFICAT DE TRAVAIL
Un décret du 18 janvier 2010 modifie les données du certificat de travail

Ces modifications sont en lien avec les nouvelles règles sur la portabilité du droit individuel à la formation (DIF).

Outre les mentions habituelles, le certificat de travail doit désormais mentionner : 
1.
Le solde du nombre d’heures acquises au titre du DIF et non utilisées ;
2.
La somme correspondant à ce solde (à ce jour : nb d’heures  x 9,15 €) ; 
3.
Les coordonnées de l’OPCA
 compétent pour verser cette somme en cas de 
mobilisation des droits pendant une période de chômage (= OPCA de votre 
entreprise).
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